Expropriation                                                                                                           2 juillet 2004


L'expropriation

L'expropriation pour cause d'utilité publique est une procédure administrative et judiciaire par laquelle l'Administration contraint une personne privée (ou même une personne publique, en ce qui concerne son domaine privé) à céder à une personne publique ou privée, la propriété de tout ou partie d'un bien immobilier, ou de tout autre droit réel immobilier, moyennant une juste et préalable indemnité, en raison des exigences de l'utilité publique.

Plan : 

11. La législation relative à l'expropriation.

2. La procédure d'expropriation.
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1. La législation relative à l'expropriation.

      1.1. Le droit français.

Le droit de l'expropriation est un droit largement régi par les textes, contrairement à la plupart des autres thématiques du droit administratif. Les principaux textes sont : 

· La Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen.

Son article 17 précise que "La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable indemnité".

· Le Code civil de 1804.

L'article 545 confirme ce principe ; "Nul ne peut être contraint de céder sa propriété, si ce n'est pour cause d'utilité publique, et moyennant une juste et préalable indemnité".

On notera cependant que "l'utilité publique" a remplacé la notion de "nécessité publique".

· De nombreux textes se sont succédés par la suite, parmi lesquels la loi du 8 mars 1810, l'ordonnance du 23 octobre 1958…

· Le Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.

La codification des textes relatifs à l'expropriation pour cause d'utilité publique résulte de deux décrets du 28 mars 1977, l'un concernant les textes législatifs, l'autre les textes réglementaires.

· La loi du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de l'environnement.

· La loi du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l'environnement a notamment institué une procédure d'expropriation en cas de risques naturels menaçant gravement des vies humaines  (mouvements de terrain, avalanches, crues torrentielles…).

Cette procédure a été codifiée aux articles L561-1 à L561-5 du Code de l'Environnement.

Elle a été modifiée en partie par la loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation des dommages. 

· La loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité.

1.2. Le droit communautaire.

Parmi les sources du droit de l'expropriation, il faut ajouter le droit communautaire et surtout la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l'Homme.

Ses dispositions prennent une importance croissante.

Elles concernent aussi bien le déroulement de la procédure d'expropriation que les conditions même du recours à l'expropriation.

L'article premier du premier protocole additionnel à la Convention, relatif à la propriété, dispose que "toute personne physique ou morale a droit au respect de ses biens. Nul ne peut être privé de sa propriété que pour cause d'utilité publique et dans les conditions prévues par la loi et les principes généraux du droit international."

2. La procédure d'expropriation.

 2.1. La phase administrative de la procédure d'expropriation.

La phase administrative se subdivise en cinq actes.

Après "constitution du dossier" de l'expropriation par les soins de l'expropriant et transmission de ce dossier à l'autorité administrative compétente, auront lieu deux enquêtes (pas forcément successives), suivies chacune d'une décision. Il s'agit, d'une part, de "l'enquête préalable", qui aboutit à la déclaration d'utilité publique, et d'autre part de "l'enquête parcellaire" qui débouche sur l'arrêté de cessibilité.

2.1.1. La constitution du dossier : article R.11-3 du Code de l'expropriation.

Ce dossier permet à l'expropriant non seulement de présenter les caractéristiques essentielles du projet, mais surtout d'apporter les principaux éléments justificatifs de son choix.

Le dossier comprend un certain nombre de pièces obligatoires, plus ou moins nombreuses selon l'importance de l'opération envisagée (notice explicative, plan de situation, plan général des travaux, caractéristiques principales des ouvrages les plus importants, appréciation sommaire des dépenses…).

2.1.2. L'enquête publique.

Depuis la loi du 12 juillet 1983, il existe à côté de l'enquête dite de droit commun une enquête spécifique aux projets susceptibles d'affecter l'environnement.

Elle est organisée de façon à apporter davantage de garanties.

· L'enquête préalable de droit commun : article R.11-4 et suivants du Code de l'expropriation.

· Au vu du dossier qui lui a été transmis, le préfet du département apprécie la légalité et l'opportunité de l'expropriation demandée. 

· Depuis le décret n°2002-1341 du 5 novembre 2002, le préfet saisit le président du tribunal administratif dans le ressort duquel doit être réalisée l'opération ou sa plus grande partie, afin qu'il nomme le Commissaire enquêteur ou, pour les projets les plus importants, la Commission d'enquête dont les membres sont choisis au sein d'une liste de personnes qualifiées (ces membres ne doivent avoir aucun lien avec l'opération).

Notons qu'avant 2002, il appartenait au préfet de désigner le commissaire enquêteur ou les membres de la commission d'enquête. 

· Le préfet, après consultation du Commissaire enquêteur ou du Président de la Commission d'enquête, précise par arrêté (que l'on appelle "arrêté d'ouverture d'enquête publique") l'objet de l'enquête, la date à laquelle celle-ci sera ouverte, sa durée (qui ne peut être inférieure à quinze jours), les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance du dossier.

Il faut noter qu'un recours contre cet arrêté préfectoral est impossible, car il constitue un acte préparatoire ne faisant pas grief.

· Le public est informé de l'ouverture de l'enquête par un avis publié dans la presse et par voie d'affichage dans les communes concernées.

· Pendant toute la durée de l'enquête, le public peut formuler ses observations par écrit soit sur un registre ouvert à cet effet sur le lieu de l'enquête publique, soit par lettre au Commissaire enquêteur (ou au Président de la Commission d'enquête) adressée au lieu de l'enquête.

· A l'expiration du délai d'enquête, le registre est clos par le préfet puis transmis dans les vingt-quatre heures, avec le dossier d'enquête, au Commissaire enquêteur ou au Président de la Commission d'enquête.

· Après avoir examiné toutes les observations, le Commissaire enquêteur ou la Commission d'enquête doit remettre au préfet, dans un délai d'un mois, le dossier accompagné de conclusions motivées, faisant apparaître un avis favorable ou défavorable à l'opération.

· L'enquête préalable relative aux projets susceptibles de porter atteinte à l'environnement : articles R.11-14-1 et suivants du Code de l'expropriation.

La loi du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de l'environnement soumet à un régime d'enquête particulier la réalisation d'aménagements, d'ouvrages ou de travaux exécutés par des personnes publiques ou privées "lorsqu'en raison de leur nature, de leur consistance ou du caractère des zones concernées, ces opérations sont susceptibles d'affecter l'environnement".

Les catégories d'aménagements, d'ouvrages ou de travaux susceptibles d'affecter l'environnement, figurent sur une liste établie par le décret du 23 avril 1985.

Il s'agit des projets les plus importants, relatifs notamment à la voirie routière, aux voies ferrées, aux aérodromes ou aux ports, ou encore aux centrales nucléaires.

L'enquête spécifique relative à de tels projets d'expropriation est plus lourde. 

Notamment, la durée de l'enquête publique ne doit pas être inférieure à un mois (et non seulement quinze jours).

De plus, une réunion publique peut être organisée par le Commissaire enquêteur ou le président de la Commission d'enquête afin de faciliter les échanges et l'information du public.

Plus récemment, le législateur est intervenu (loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité) afin de rendre plus efficace la concertation avec le public en matière de grands projets d'aménagement ou d'équipement ayant une incidence importante sur l'environnement ou l'aménagement du territoire. 

La Commission nationale du débat public y tient un rôle prépondérant.

Cette réforme, qui a une portée plus large que le droit de l'expropriation, a néanmoins des incidences en la matière. 

En effet, l'enquête préalable requise dans le cadre de l'expropriation ne peut être ouverte qu'après l'accomplissement des nouvelles procédures relatives au débat public.

Notons que lorsqu'un projet de travaux, d'aménagement ou d'ouvrages a fait l'objet d'une telle enquête publique, cette loi a instauré une autre nouveauté : une déclaration de projet, qui permet de prendre acte de façon solennelle de l'utilité d'une opération d'aménagement ou d'équipement susceptible d'affecter l'environnement (article L.126-1 du Code de l'Environnement) doit être adoptée ; 

Lorsque c'est au profit de l'Etat que l'expropriation est engagée, la déclaration d'utilité publique tient lieu de déclaration de projet (afin d'éviter un double emploi). Dans les autres cas en revanche, il s'agit d'un acte distinct, pris par la collectivité publique bénéficiaire de l'opération, la déclaration d'utilité publique ne pouvant intervenir qu'après l'adoption de la déclaration de projet, ou à défaut, à l'expiration d'un délai de six mois maximum après la fin de l'enquête publique.

2.1.3. L'adoption de la déclaration d'utilité publique (DUP). 

Notons que l'autorité compétente peut décider (sous le contrôle du juge) pour des motifs de droit ou d'opportunité, de ne pas poursuivre l'opération.

La déclaration d'utilité publique (DUP) est l'acte par lequel l'autorité administrative affirme l'utilité publique de l'opération d'expropriation envisagée, et d'autre part, autorise l'acquisition des immeubles concernés. 

Elle est soumise à un régime juridique spécifique, et comporte une série de conséquences.

· L'utilité publique.

Le but de l'expropriation n'a cessé d'évoluer, dans le sens d'un élargissement, de la part du législateur, mais aussi de celle du juge administratif.

Désormais, ce dernier évalue l'utilité publique d'une opération en trois temps :

· Tout d'abord, il contrôle que l'expropriation envisagée est justifiée par l'existence d'un intérêt public.

· Puis, il vérifie que l'opération ne pouvait pas être réalisée dans des conditions équivalentes sans recourir à la procédure d'expropriation.

· Enfin, il déclare l'utilité publique d'une opération "que si les atteintes à la propriété privée, le coût financier, et éventuellement, les inconvénients d'ordre social et les atteintes à d'autres intérêts publics qu'elle comporte ne sont pas excessifs eu égard à l'intérêt qu'elle présente". 

C'est la théorie du bilan consacré dans un arrêt du Conseil d'Etat du 28 mai 1971 : "Ville nouvelle Est".

· Les autorités administratives compétentes pour prononcer l'utilité publique d'un projet d'expropriation : article L.11-2 et L.11-3 Code de l'expropriation.

Jusqu'en 2002, le principe était que l'utilité publique est déclarée par décret en Conseil d'Etat, un simple arrêté ministériel ou préfectoral pouvant suffire dans certains cas.

Depuis la loi du 27 février 2002, un décret en Conseil d'Etat n'est requis qu'à titre exceptionnel, un arrêté préfectoral suffisant dans la majorité des cas.

En effet, la DUP est prise :

· Par arrêté ministériel s'il s'agit d'opérations en vue de l'installation des administrations centrales, des services centraux de l'Etat et des services à compétence nationale.

· Par décret en Conseil d'Etat pour les travaux figurant sur une liste fixée par décret (par exemple, travaux de création d'autoroutes). 

Notons que depuis cette loi, un décret en Conseil d'Etat n'est plus exigé en cas d'avis défavorable du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête.

· Par arrêté préfectoral dans tous les autres cas.

· Le régime juridique de la DUP.

La DUP doit intervenir au plus tard un an après la clôture de l'enquête préalable (sauf dans l'hypothèse où l'intervention d'un décret en Conseil d'Etat est nécessaire, où le délai est porté à 18 mois).

La sanction du non-respect de ce délai est la caducité de l'enquête.

La DUP doit indiquer le périmètre des terrains à exproprier, le but de l'opération poursuivie, le bénéficiaire de l'opération, les travaux et leurs délais de réalisation.

La DUP n'est pas considérée comme un acte créateur de droits. 

Son retrait peut donc être prononcé par l'autorité administrative à tout moment.

Toutefois, dans un délai de deux mois, un recours pour excès de pouvoir peut être exercé à l'encontre d'une DUP devant le tribunal administratif territorialement compétent, s'il s'agit d'un arrêté préfectoral, et devant le Conseil d'Etat s'il s'agit d'un décret.

· Les effets de la DUP.

Les effets à l'égard du propriétaire.

Si le propriétaire demeure propriétaire du bien entrant dans le périmètre de l'expropriation (il peut donc le vendre, le louer…), il ne peut y apporter des améliorations à compter de l'adoption de la DUP (toute amélioration aurait pour but de faire augmenter le montant de l'indemnité d'expropriation).

En revanche, lorsqu'un délai d'un an s'est écoulé à compter de la publication de la DUP, le propriétaire peut mettre en demeure l'administration de procéder à l'acquisition du bien dans un délai de deux ans à compter de la demande (ce délai est prorogeable pour une année supplémentaire) : article L.11-7 du Code de l'Expropriation.

Enfin, si le bien exproprié n'a pas reçu dans un délai de 5 ans la destination prévue, l'ancien propriétaire peut en demander la rétrocession dans un délai de 30 ans : article L.12-6 du Code de l'Expropriation.

Les effets à l'égard de l'expropriant.

L'expropriant est susceptible d'engager sa responsabilité dans l'hypothèse où il renoncerait à l'expropriation envisagée, en cas de préjudice anormal et spécial de l'ancien propriétaire. Il s'agit là d'une responsabilité sans faute, fondée sur la rupture d'égalité devant les charges publiques.

Par ailleurs, une fois la DUP adoptée, les travaux nécessaires doivent s'y conformer, au moins pour l'essentiel.

2.1.4. L'enquête parcellaire : article R.11-19 et suivants du Code de l'expropriation.

L'utilité publique de l'opération ayant été reconnue, il reste à déterminer avec précision les biens à exproprier et les ayant droits à indemnités.

Une nouvelle enquête est alors ouverte par un arrêté préfectoral, l'enquête parcellaire. 

Elle se déroule dans les mêmes conditions que l'enquête préalable. Elle peut d'ailleurs être menée en même temps que l'enquête préalable lorsque l'expropriant est en mesure, avant même l'intervention de la DUP, de dresser le plan des parcelles à exproprier et la liste de leurs véritables propriétaires.

2.1.5. L'arrêté de cessibilité : article R.11-28 du Code de l'expropriation.

Les résultats de l'enquête parcellaire forment la matière de l'arrêté de cessibilité, nouvel arrêté préfectoral, qui déclare cessibles les propriétés ou parties de propriété nécessaires à la réalisation de l'opération, et qui désigne l'identité exacte des propriétaires.

L'arrêté de cessibilité doit faire l'objet d'une notification à ses destinataires.

Il peut être contesté par le biais du recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois suivant sa notification.

La phase administrative de l'expropriation prend fin avec la transmission de la DUP, de l'arrêté de cessibilité et de l'ensemble du dossier, au juge de l'expropriation dans un délai de six mois suivant l'arrêté de cessibilité.

2.2. La phase judiciaire de la procédure d'expropriation.

Le déroulement de la procédure pendant la phase judiciaire de l'expropriation est dominé par l'intervention d'une juridiction judiciaire spécialisée, le "juge de l'expropriation".

Il s'agit d'un magistrat du tribunal de grande instance en première instance (il en existe au moins un dans chaque département), ou d'une chambre d'expropriation, réunie au sein de la Cour d'Appel, en appel.

Le juge de l'expropriation ne se prononce ni sur la légalité, ni sur l'opportunité de l'opération d'expropriation engagée.

Deux missions lui sont imparties : prononcer, par ordonnance, le transfert de propriété et déterminer, par jugement, les indemnités à allouer aux ayant droits. 

2.2.1. Le transfert de propriété et l'ordonnance d'expropriation : 


Titre I -Chapitre II - Section I de la partie législative et de la partie réglementaire du Code de l'expropriation.

Il peut être réalisé soit par acquisition amiable, soit par ordonnance du juge de l'expropriation (notons que l'acquisition amiable peut intervenir à tout moment de la procédure, avant ou après la DUP, jusqu'au jugement fixant les indemnités).

En cas de désaccord, le juge de l'expropriation rend une ordonnance d'expropriation après avoir uniquement vérifié l'accomplissement des formalités imposées par la procédure d'expropriation. Il se trouve ici dans une situation de compétence liée : huit jours après avoir été saisi par le préfet, le juge est tenu de prononcer le transfert de propriété si les formalités ont bien été accomplies. 

L'ordonnance d'expropriation entraîne une série de conséquences : elle transfère le droit de propriété à l'expropriant (mais l'ancien propriétaire conserve la jouissance de son bien jusqu'au paiement de l'indemnité), et éteint tous les droits que les tiers pouvaient avoir sur l'immeuble.

Si l'ordonnance d'expropriation n'est pas susceptible d'appel, elle peut être néanmoins contestée dans le cadre d'un pourvoi en cassation, dans les 15 jours qui suivent sa notification.

2.2.2. L'indemnisation : Titre I-Chapitre 3 de la partie législative et de la partie réglementaire du Code de l'expropriation.

A défaut d'accord amiable, le montant de l'indemnité est fixée par jugement par le juge de l'expropriation.

L'indemnité doit couvrir l'intégralité du préjudice direct (né directement de l'expropriation, tel qu'une perte de loyers), matériel (et non moral) et certain (et non éventuel, tel que l'impossibilité de réaliser dans l'avenir un projet de construction) causé par l'expropriation.

Des indemnités accessoires (indemnités de déménagement…) peuvent aussi être allouées.

L'évaluation des indemnités par le juge n'est pas libre. Elle se fait en application de règles précises afin que l'indemnité soit juste, et selon une procédure spécifique.

Si l'entrée en possession ne peut intervenir avant le paiement de l'indemnité, un mois après le versement des indemnités, le bénéficiaire de l'expropriation peut prendre possession des lieux et les occupants sont tenus de les quitter.

Pour en savoir plus…

· Le service public de la diffusion du droit.

http://www.legifrance.gouv.fr
· Le portail de l'administration française.

http://vosdroits.service-public.fr
· Le site de la Commission Nationale du Débat Public.

http://www.debatpublic.fr/
· Le site relatif aux risques majeurs.

http://www.prim.net
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